Les collectivités territoriales : moteurs de l’ingénierie publique

propositions de votre rapporteur

Recommandation n° 1 : Votre rapporteur souhaiterait que toutes les directions départementales des territoires (DDT) puissent présenter leur plan de redéploiement des capacités d’ingénierie publique de façon systématique à leurs personnels et aux collectivités territoriales concernées. Il lui paraîtrait également utile que ces plans soient harmonisés, en tenant compte de la spécificité des territoires, afin que l’unité de l’ingénierie publique qui a fait sa force soit préservée.

Recommandation n° 2 : Votre rapporteur suggère que les conseils généraux qui en font la demande soient autorisés à expérimenter la prise en charge, dans le domaine de l’ingénierie publique, de la mission de solidarité et d’aménagement du territoire au profit de communes ou d’établissements publics de coopération intercommunale volontaires. Les conditions d’exercice de cette mission de solidarité seraient déterminées par une convention signée entre le conseil général et les communes ou groupements concernés. Cette convention préciserait les modalités de rémunération de cette « ATESAT décentralisée »
. Les critères d’éligibilité devraient être revus afin que lorsqu’une solution intercommunale doit être recherchée pour un meilleur résultat en ingénierie publique, les seuils d’éligibilité des groupements de communes n’empêchent pas la réalisation du projet. 

Recommandation n° 3 : Votre rapporteur recommande que les expérimentations en cours, visant à permettre l’exercice par les collectivités territoriales, dans le cadre départemental notamment, d’une nouvelle forme d’ingénierie publique territoriale soient soutenues. Il s’agit de permettre l’exercice d’une mission de service public, par des collectivités territoriales et pour elles seules, sans mise en concurrence mais dans le strict respect des règles communautaires. Enfin, votre rapporteur suggère la mise en place d’un réseau des agences techniques départementales et autres formes d’ingénierie publique territoriale afin que les bonnes pratiques puissent être recensées. 

Recommandation n° 4 : Votre rapporteur note que l’initiative de la création de l’IDRRIM
 est porteuse d’une amélioration immédiate de la gouvernance du RST
. Les CoTITA
 semblent également être des instances efficaces et prometteuses. Il serait sans doute souhaitable de poursuivre dans ces voies, et de les approfondir avant de développer de nouvelles initiatives. Votre rapporteur propose donc de privilégier ces formes d’association des collectivités territoriales au RST.
Recommandation n° 5 : Votre rapporteur souhaite que toute diligence soit faite afin de clarifier le code des marchés publics et son application pour que les collectivités territoriales puissent librement choisir les prestataires les mieux-disants lorsqu’elles le souhaitent. Les critères permettant le choix du mieux-disant pourraient être élargis. Par ailleurs, les collectivités territoriales se regroupent pour passer un marché à bons de commande. Si ce type de procédure semble particulièrement adapté à la voirie ou à l’entretien de réseaux d’assainissement, il paraît plus difficile à mettre en œuvre dans d’autres domaines. Là encore un effort d’information des collectivités territoriales et de simplification de la législation pourrait être mené.

� L’ATESAT est l’assistance technique de l’Etat pour des raisons de solidarité et d’aménagement du territoire.


� Institut des routes, des rues et des infrastructures pour la mobilité.


� Réseau scientifique et technique.


� Conférence technique interdépartementale sur les transports et l’aménagement.








